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Au 1er avril 2022, la plupart des aides Covid destinées aux entrepreneurs n’ont pas été prolongées.  

En effet, depuis cette date, les indépendants ne peuvent plus bénéficier du droit passerelle de crise, ni 

du droit passerelle en cas de baisse du chiffre d’affaires.  

Il en va également de même pour la dispense de cotisations sociales simplifiées Covid et le report de 

cotisations sociales, qui n’ont pas été renouvelés.  

Seul persiste le droit passerelle de quarantaine et garde d’enfants qui a été prolongé jusqu’au 30 juin 

2022. 

Pour rappel, le montant de cette indemnité varie en fonction de la nature de l’assujettissement de 

l’indépendant, de la période d’interruption et du fait qu’il ait ou non une charge de famille.  

Depuis le 1er mai 2022, les montants sont les suivants :  

• Les indépendants à titre principal, conjoints aidants, indépendants à titre complémentaire, les 

indépendants bénéficiant d’une réduction de cotisations sociales (article 37), les étudiants-

indépendants ou les indépendants pensionnés actifs qui, sur base de leurs revenus de 

référence en 2019, sont redevables de cotisations sociales au moins égales aux cotisations 

dues par un indépendant à titre principal : 

o 28 jours ou plus : la prestation s'élève à 1.782,28 € (avec charge de famille) et à 

1.426,28 € (sans charge de famille) ; 

o entre 21 et 27 jours : la prestation s'élève à 1.336,71 € (avec charge de famille) et à 

1.069,71 € (sans charge de famille) ; 

o entre 14 et 20 jours : la prestation s'élève à 891,14 € (avec charge de famille) et à 

713,14 € (sans charge de famille) ; 

o entre 7 et 13 jours : la prestation s'élève à 445,57 € (avec charge de famille) et à 

356,57 € (sans charge de famille) ; 

o moins de 7 jours : pas d’indemnité. 

 

• Les indépendants à titre complémentaire dont les cotisations sociales sont calculées sur un 

revenu de référence en 2019 compris entre 7.569,70 et 14.658,44 €, les indépendants 

pensionnés actifs dont les cotisations sociales sont calculées sur base d’un revenu de référence 

en 2019 supérieur à 7.569.70 €, les étudiants indépendants dont les cotisations sociales sont 

calculées sur un revenu de référence en 2019 compris entre 7.569,70 et 14.658,44 €, les 

indépendants bénéficiant d’une réduction de cotisations sociales dont celles-ci sont calculées 

sur base d’un revenu de référence en 2019 compris entre 7.569,70 et 14.658,44 € : 

o 28 jours ou plus : la prestation s'élève à 891,14€ (avec charge de famille) et à 713,14 € 

(sans charge de famille) ; 

o entre 21 et 27 jours : la prestation s'élève à 668,36 € (avec charge de famille) et à 

534,86 € (sans charge de famille) ; 



o entre 14 et 20 jours : la prestation s'élève à 445,57 € (avec charge de famille) et à 

356,57 € (sans charge de famille) ; 

o entre 7 et 13 jours : la prestation s'élève à 222,79 € (avec charge de famille) et à 

178,29 € (sans charge de famille) ; 

o moins de 7 jours : pas d’indemnité. 

 


